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Yvan Mayeur s'attaque
à Rudi Vervoort

Y van Mayeur n'aura pas lui les
questions de la commission
d'enquéte parlementaire sur la
gestion du Samusocial. A-t-il
répondu il toutes les interroga-

tions qui se posent parmi les députés
bruxellois, les journalistes et la société
civile ~ Sans doute pas. Mercredi, dans
un exposé introduetif de près d'une
heure reVf'nant sur l'histoire de ]a fbn
dation du Samu et sur les diffieultés de
son aetion sur le tenain, Yvan Mayem a
qualifié l'aft'aire de "psI'udo·,w:alldale",
niant en bloc le procès en manque de
transparence qui lui est fait depuis plu-
sieurs semaines. L'ex hourgmestre so
eialiste de Bruxelles s'est estimé viltime
d'un "lynchage polilico-mèdialique". Pre-
nons l'affaire point par point.

1Les rémunérations
perçues

Ce sont les jetons de présence payés de
manière forfaitaire aux quatre membres
du bureau du Samusocial qui ont provo-
qué le seandale. Yvan Mayeur assume
ces montants (700 euros net par mois
jusqu'à lin 2016 pour te qui le ('Q11-

cerne) déterminés en fonction des prati·
ques du secteur public. notamment de
celui du logement publie bruxellois, a-
t-il justifié. "le Ile vais pa.ç dire que je llUÎ.ç

rembourser car je tle veux pas laisser
cmin' que j'ai perçu cet lIIyellt de laçoll irl-
due. J'ai tralwillé dans la légalité et dans le
respett de vos fOlH'l:hettes". a-t-il lancé
aux députés. Il a également insisté sur le
caractère privé de ces rémunérations et
donc sur le fuit qu'elles ne devaient pas
entrer dans le calcul du plafond légal des
rémunérations des mandataires publics
(150 'k.du traitement d'un député). Pour
lui, le caractère professiOlmel de la ges-
tion d'une "entreprise sotiale" telle que

le Samusodal justifiait ces indemnités.

2 La transparence et
les relations avec la presse

c'est sans doute la moins convain-
cante des séquences de l'audition d'hier.
"011 Ile III 'a jamai,s de ma Ildé si Fétais payé
par le Samusocial, Fau/'Uis l'éPOlldu", a af-
fumé Yvan Mayeur alors que l'audition
du président de l'ASBL Michel Deguel-
dre, passé avant lui devant la commis-
sion, avait démontré le manque de vo-
lonté de l'NSHL de répondre aux ques-
tions de la presse. A la suite des
questions du député Ecolo Alain Maron
sur ses relations avec Jean -Paull'hilip-
pot, Yvan Mayeur n'a pas souhaité dire
quand il avait pris contact avec le CEO
de la RTBF pour se plaindre. "~"lousdémo-
/il' comme on a fait, c'est ulllynchage alors
qu'on a des films qui moPltrent ce qu'oll
faît SUI' le tel'l'ah! et qui Ile SOllt pas mOIl-

trés. Oui j'ai le rIroitde dil'e que ça me l'este
etl tl'avel's de la gOl'ge. line s'agissait en
l'iell de pressiom", a-t-il indiqué.

3 Le contrôle de la Commission
communautaire commune

Le débat s'est fait plus politique lors-
que Vincent De WoU (MR) a dévoilé des
échanges de mails entre le cabinet du
ministre-président Rudi Vcrvoort (PS)
et les cabinets des ministres Céline Fl'e-
mault (CDH) et Paseal Smet (SP.A) à l'ex:,
casion de négociations tcnducs entre
l'ASBL et le collège réuni de la Commis-
sion communautaÎ1'P commune (Co
corn), le pouvoir subsidiant. Objet du
conflit: l'ampleur du contrôle qui serait
opéré par lcs commissaires du gouver-
nement au sein de l'ASBL dans le cadre
d'un contrat de gestion négocié en 2016.
Céline Fremault a toujours affirmé avoir
été freinée dans sa volonté d'étendre au

maximum ce contrôle. L'échange de
mails démontre l'implication de la mi-
nistre-présidence dans la limitatioll du
eonu'Ôlc au strict dispositif hivernal
d'accueil des sans-abri, estime le MR,
Yvall Mayeur a répondu que le projet de
contrat de gestion qui avait été présenté
à l'ASBL ne conespondait pas à l'accord
conclu préalablement avec les cabinets
ministériels précités, ce qui avait justifié
un coumer de l'avocat du Samusocial au
cabinet du ministre-président. C'est
l'option limitative au plan hiver qui sera
linalement retenue. A la fm dl' son audi-
tion, Yvan Mayeur a attaqué durement
le ministre président Rudi Vervooct:
"Est-il 'IOmml qu'un ll1illistl'e-pl'ésidenr
décide de la démission d'un bouryll1estl'e!
)1' POliS invite ily réfléehir", a-t-il lancé. Il a
imputé sa démission au fait que son par-
tenaire VIn de ]a majorité il la Ville de
Bruxelles menaçait de quitter le navirc.

4 Les er~eurs
commIses

Yvan MaypUf a tout de même admis
des erreurs. Celle, d'abord, de ne pas
être parvenu il "lâcha" un "OUI il" qu'il
avait contrihué à créer. ")'aul'Uis dû dé-
missionner' l'Il décembre 2013 (au mo-
ment où il est devenu bourgmestre de la
Ville rie Rruxelles, NrI]R) ma(ql'é la Im's,
sion des équipe,ç et le l'l'filS du CA",a-t-il in-
diqué. Tout en fustilÎeant la manière
dont il a été poussé il la démission. "Le
minist/'e-présidenl et le>- ministres ont re-
fi/Sé lie m'entendl'/', a-t·il affiT'ITIéen dé-
but d'audition. Ils ont demandé ma dé-
mission slI/'ln buse d'un l'apporl... 1'eslÏme
Ile pa.ç avoir joui du dT'Oit légitime de me
déretldre. Motl tl'avail et mon engagement
ne mérilent pm' le tmitemenl que {'on me
fait suhir aujourd'hui."

Mathieu Colleyn
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